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PROGRAMME
Formation Accessibilité Web
– Concevoir et développer
des sites conformes aux
standards WCAG 2.2 et
RGAA 4.2
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Formation Accessibilité Web – Concevoir et développer des sites conformes
aux standards WCAG 2.2 et RGAA 4.2

Référence : WEACC280B

Public en situation de handicap :
Notre organisme est charté Handicap +. Chaque apprenant en situation de handicap peut effectuer une
demande d'adaptation de sa formation à l'adresse suivante : handicap@devictio.fr

Public visé :

Développeurs front-end ou full-stack
Intégrateurs web
UX/UI designers
Chefs de projet technique
Responsables qualité web

Objectifs :

À l’issue de la formation, les participants seront capables de :
Comprendre les principes fondamentaux de l’accessibilité web (perceptible, utilisable, compréhensible,
robuste).
Identifier et corriger les erreurs d’accessibilité dans le code HTML, CSS et JavaScript.
Appliquer les recommandations WCAG 2.2 / RGAA 4.2 dans leurs projets.
Utiliser les outils d’audit et de validation pour évaluer la conformité d’un site.
Mettre en œuvre une méthodologie de développement accessible (de la conception à la maintenance).

Moyens techniques et pédagogiques :

Alternance de théorie et d’exercices pratiques sur des sites réels.
Études de cas et analyses de code.
Utilisatio d’outils professionnels : Wave, axe DevTools, Lighthouse, RGAA Checker, Color Contrast Analyser,
NVDA/VoiceOver, etc.
Support complet (PDF ou clé USB) remis à chaque participant.
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Modalités d'évaluation :

Évaluation pédagogique (orale et/ou écrite) effectuée à la fin de la formation afin d’attester l’acquisition de
compétences. Exercice de synthèse.

Validation de la formation :

Attestation de fin de formation envoyée par mail.

Pré-requis : Bonne maîtrise du HTML, CSS et JavaScript. Connaissances de base en conception web
responsive et en ergonomie.

Points abordés :

Jour 1 – Comprendre et concevoir un site accessible

Introduction et cadre légal

Accessibilité numérique vs accessibilité web
WCAG 2.2 : structure, niveaux (A, AA, AAA) et principes.
Référentiel français RGAA 4.2 : structure, tests, conformité.
Obligations légales (loi du 11 février 2005, décret n° 2019-768, European Accessibility Act 2025).
Outils d’audit officiels et ressources : W3C, accessibilite.numerique.gouv.fr.

Principes techniques fondamentaux

Structure sémantique du HTML : titres, listes, balises structurantes.
Textes alternatifs pour les images.
Couleurs et contrastes : choix, vérification, alternatives visuelles.
Navigation au clavier et gestion du focus.
Liens et boutons : clarté, cohérence, accessibilité tactile.
Éviter les pièges JavaScript (focus, aria-hidden, modales, etc.).

Mise en pratique

Analyse de code réel : repérage des erreurs d’accessibilité.
Correction en direct : refonte d’une section non conforme.
Tests manuels : tabulation, lecteurs d’écran, zoom, responsive.

Jour 2 – Développer, auditer et maintenir l’accessibilité

https://www.w3.org/WAI/
https://accessibilite.numerique.gouv.fr
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Contenus interactifs et ARIA

Bonnes pratiques d’utilisation des attributs ARIA
Gestion du focus et des rôles dans les composants dynamiques (accordéons, modales, menus, carrousels).
Formulaires : labels, messages d’erreur, validation côté client, “Accessible Authentication” (WCAG 2.2).

Multimédia et documents

Intégration accessible des vidéos et audios (sous-titres, transcripts, alternatives).
Téléchargement de documents accessibles (PDF, Office).
Accessibilité sur mobile et gestuelle tactile.

Auditer et valider un site

Méthodologie d’audit : inspection, test utilisateur, vérification RGAA.
Utilisation d’outils automatiques et manuels.
Lecture et interprétation d’un rapport d’audit.
Plan d’action pour la mise en conformité.

Atelier final

Audit collectif d’un site choisi par les participants.
Rédaction d’un plan d’amélioration et présentation des corrections.
Discussion sur la gouvernance de l’accessibilité (process, maintenance, veille).
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NOS TARIFS

INTRA dans toute la France sur devis

* Nos formations ne sont pas soumises à la TVA
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